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Des habitants de la commune se plaignent du manque de civisme des propriétaires de 
chiens. En faisant des balades dans la commune ou en promenant des enfants avec des 

poussettes, ils rencontrent des excréments sur les trottoirs déposés par les chiens.  

Rappel : Les déjections canines, source de conflits relationnels entre les détenteurs de 
chiens et les autres habitants, posent des problèmes de dégradation du cadre de vie, 
d’hygiène publique. Dans la commune, les déjections canines sont interdites sur les voies 
publiques, les trottoirs, les espaces verts publics et les espaces des jeux pour enfant. Leur 
ramassage par le propriétaire ou possesseur du chien est obligatoire. Un geste simple et 
responsable pour un cadre de vie propre.


